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UNIFORMITE DES VOIX
DES

JUGES BEAUX-FRERES.

L’Edit de 1681, enregistré au conseil supérieur le 4*e août 1721, (Ve. 
Edits et ordonnances Pe 397 ;) et la déclaration du 25 août 1708, enregis­
trée au conseil supérieur le 1 le août 1721 (do P 397) sont exprès et décla­
rent que les voix des deux beaux-frères ne seront comptées que pour une 
quand elles seront uniformes : et cela soit dans les cours, soit dans les au­
tres jurisdictions.

On ne voit pas, ce qu’on peut raisonnablement opposeï à ces ceux lois, 
enrégistrées dans la province ; et en force avec les autres lois françaises par­
le bill de Québec de 1774. .

Cependant dans une cause des MM. du Séminaire contre Fleming, dans la 
quelle cette question se présenta, les avocats de ce dernier ont essayé d’in­
firmer ces lois. Ils ont prétendu qu’elles étaient contraires à la Prérogati­
ve royale ; qu’elles avaient été révoquées par le statut de l’année 34 de G. 
ni, ch. 6 sect. 23, P 96 des bills de la province ; qu’elles n’avaient d‘autre 
fondement que la vénalité des charges en France qui exigéait plus de 
précaution contre la corruption des juges, que sous le gouvernement Biitan- 
nique où les juges sont nommés par le roi.

Nous répondons d’abord par une raison générale savoir, que ce ne sont là 
que des raisonnemens. Mais des raisonnements n ont aucune lorce confie des 
lois reçues et publiées par l’enregistrement c pour les révoquei, il taut des 
lois bien expresses j autrement toutes les lois seraient abandonnées au ca­
price des raisonnemens humains et des passions. Ajoutez que ces îaisonne- 
mens ne sont pas évidents : Il n’est pas evident que ces lois îuinent la 
prérogative royale j il n’est pas evident que ces lois sont révoquées par­
le bill de l’année 34e qui ne le dit pas formellement} il n est pas evident que 
ces lois sont fondées sur la vénalité des charges en France, ce qui est avan­
cé au hazard. IVIais si les raisonnemens pouvaient contre les lois, au moins 
faudrait-il qu’ils fussent évidents, contre des lois aussi claires, aussi évi­
dentes que celles dont il s’agit. Donc par cette autie îaison, ces lois ne sont 
pas révoquées.

Nous allons examiner plus en detail les raisonnements qu on apporte.
lo. On prétend que ces lois violent la Prérogative Royale.
Nous répondons, que cette raison prouverait trop ; qu’elle prouverait non 

solum que la loi n’existe pas, mais qu’elle ne peut existe;, puisqu il n est 
jamais permis de violer la Prérogative Royale, le droit sacré du souverain. 
Mais qui osera dire qu’une telle loi, qu’une loi qui réduit a une voix,les voix 
uniformes de deux juges Beaux-frères, est impossible et nécessairement in­
juste. Mais cette loi existait sous la France, où l’on ne croyait pas qu elle 
violât la Prérogative Royale. Donc si cette loi ne violait pas la Prérogative 
du Roi de France, bien plus étendue que celle du Roi d’Angleterre (puis­
que les Anglais en conviennent et qu’ils regardent en conséquence le gou­
vernement Français, comme un gouvernement arbitraire) d foilioii cette 
loi ne violera pas la Prérogative moindre de Sa Majesté Britannique. 
Cette loi viole si peu la Prérogative Royale, qu’on y lit, qu ede est faite de
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la cettuine science, pleine puissance et autorité Royale. Et comme en 
î* lance il n y avait de législateur que le Roi, la loi était faite par le plus beau 
droit de la souveraineté,!qui est celui de faire les lois ; comment aurait elle of­
fensé la Prérogative Royale ? Si en Angleterre il faut pour la loi, le concours 
du Roi et des Communes et des Lords; ce concours a eu lieu pour ^adoption 
des lois Françaises, et conséquemment de cette loi en Canada, comment 
oserait on dire que le Roi et tout le Parlement Britannique ont violé la Pré­
rogative Royale'? Ou plutôt quand Bacon’s abridgement page 172, regarde 
les lois, comme les bornes de la Prérogative Royale, comment dire qu’une 
loi adopté par le Parlement viole la Prérogative ? Ce qu’il y’a de sur, c’est 
que par la loi Française, reçue et enrégistrée au conseil supérieur et confir­
mée par l’usage de nos cours, on y recuse les Juges. Mais récuser les 
Juges, les empêcher de juger, est offenser la Prérogative Royale, encore 
plus cpie de réduire les voix de deux Juges Beaux-frères à une seule dans 
certain cas. Donc si on peut récuser les Juges, nonobstant la Prérogative 
Royale, parceque la loi y autorise ; on pourra réduire leurs voix à une 
seule, nonobstant la Prérogative Royale, parceque la loi et plusieurs loix 
l’ont réglé empressément. Si on recourt à la loi d’Ecosse qui permettait 
autrefois la recusation des Juges ; c‘est une preuve que par là on n’offensait 
pas la Prérogative Royale, et qu’ainsi on ne Poffense pas aujourd’hui par 
une loi qui la viole encore moins. La Prérogative serait-elle blessée, par­
ceque le juge se conforme à la loi, Ne le serait elle pas encore plus, si le 
Juge s’en servait pour violer la loi, que la Prérogative, source de toute jus­
tice, l’oblige de maintenir. Comment la Prérogative serait elle violée par 
une loi faite uniquement pour établir des précautions contre l’injustice des 
Juges, et les empêcher de suivre les affections humaines dans leurs Juge­
ments ?

2o. On prétend que cette loi a été révoquée par le statut de l’année 
3P de George III, ch. 6, sect. 23. qui établit les membres du Conseil Exé­
cutif, Cours Provinciale d’Appel (les Juges de la Cour dans la quelle le 
jugement dont est appel, a été rendu, exceptés), d’où l’on conclut: la seule 
exception, mentionnée dans la loi, est celle des Juges qui ont jugé en Cour 
Inférieure ; donc aucune autre exception, (exceplio firmatjegulam) ; donc 
aucune exception d’autre juge, donc aucune exception de Beaux-frères ; 
et ainsi par ce statut la loi ancienne se trouve révoquée.

Nous répondons. Donc aucun autre conseillier est excepté de la qualité 
de juge ; donc les conseilliers beaux-frères sont encore juges. C’est à quoi sei 
borne la conclusion. Mais le sont-ils de manière que leurs voix uniformes 
ne comptent que pour une? C’est ce qui n’estpas dit par ce statut ; mais aussi 
ce qui n’est pas nié,et laisse ainsi subsister la loi ancienne qui ordonnait ex­
pressément que dans ce cas les deux voix des juges ne compteraient que pour 
une. Donc cette loi reste dans toute sa force,nonobstant le statut. Le statut 
prononce : tousles membres du conseil seront juges en appel, excepté ceux 
qui ont déjà jugé en cour inférieure. Ceux-ci seuls exceptés, tous les au 
très conseilliers sont juges en appel. Niais dans cette disposition du sta­
tut, y a-t’il une opposition à la loi des beaux-frères qui ne lui permette pas 
de subsister ? Les beaux-frères ne sont-ils pas encore juges en appel ? Ne 
forment-il pas le quorum ? leurs voix ne eomptè-t-elle pas, quand un des 
deux est neutre ? Ne compte-t-elle pas quand ils sont de sentiment diffé­
rend ? alors leur voix n’étant pas uniforme, la loi ne les empêche pas de 
compter suivant le prononcé. Donc, ils sont vraiment juges, puis qu’on ne 
saurait compter dans les jugemens que les voix des juges. Tousles conseil-
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îiers sont juges en appel (ceux qui ont jugés exceptés). Mais s’en suit-il que 
les deux juges beaux-frères puissent donner leur voix uniforme et séparée, 
quand une loi expresse déclare qu’ils n’ont pas cette voix séparée et double 
mais une seule voix lorsqu’elle est uniforme, l’exception n’empêche pas 
qu’on ne puisse récuser les juges, et alors ils sont bien moins juges (étant 
empêchés de juger) que lorsque par leur qualité de beaux frères, ils ju­
gent véritablement,quoique leurs voix uniformes ne comptent que pour une. 
donc l’exception n’empêchant pas la loi de la récusation des juges, em­
pêche encore moins la loi des voix des beaux frères réduites à une.

Nous répondons que l’exception des juges qui ont jugé en cour inférieure, 
n’en est pas une véritablement ; puisqu’elle va d’elle même et que de droit 
naturel on n’est pas juge de soi môme, donc le statut est censé ne faire 
aucune exception, mais seulement désigner les juges en appel. Or cette 
désignation des juges en appel, n’empêche pas que la loi n‘exige des condi­
tions pour ces juges,V—G,qu’ils ne soient ni parens ni alliés; et au cas qu’ils 
le soient,que leurs voix uniformes ne comptent que pour une. Mais telle est 
la disposition de la loi, avant l’organisation de la Cour d’Appel, donc elle 
subsiste encore.

Nous répondons,que le statut Art. 13, suppose expressément le droit de 
récuser, sans l’établir, se contentant d’en fixer la procédure. Mais quelle 
loi avait établie la récusation ? il est clair que c’est l’ordonnance de 1665 
enrégistrée au conseil supérieur et renouvellée avec les autres loix Fran­
çaises par le Bill de Québec ; donc le Statut de l’année 34 a laissé subsis­
ter la loi de la récusation, donc aussi la loi des juges beauzfrères, moins 
contraire aux juges en appel que la loi de la recusation. Ce qui mêt le der­
nier scéau à nos raisons, c’est que le Statut déclare en force la pratique des 
cours qui n’est pas expressément rapellée par cet acte (do. Art. 29) et con­
séquemment la loi des beaux frères qui existait avant le Statut par le Bill 
de Québec, avec les autres loix Françaises.

3o. Cette loi, dit-on, est fondée sur la vénalité des charges, qui deman­
dait plus d’attention pour prévenir la corruption, mais cette vénalité n’ex­
iste pas sous le gouvernement Anglais.

Nous répondons, qu’on ne peut supposer que la France ait fondé sa loi 
sur la vénalité des charges pour mettre une barrière à la corruption, suite de 
la vénalité. Aurait elle voulu avouer un système de corruption qu’el 
soutenait, et établir sa loi sur un vice qu’elle conservait ? d’ailleurs ce me 
n’est pas énoncé dans la loi, on le suppose donc arbitrairement et par là le 
particulier se rend maitre de faire la loi ou de la supprimer. Si une fois on 
suppose des motiis fondamentaux au hazard de ses idées, on en créera 
d’autres, on les multipliera à l'infini et on annéantira toutes les loix. Si 
des individus imaginent ainsi les motifs des lois, capables de les annuller 
les lois seront abandonnées à chacun qui usurpera le pouvoir législatif, en 
supposant à son gré des motifs aux loix. Du reste le motif porte à faux en 
•Canada, où la vénalité n’existe pas. Donc le motif ait allégué n’y existait 
pas ; et ainsi on a aucune raison de détruire la loi,sous prétexte qu’élle était 
londee sur la vénalité des charges, qui n’existait pas plus alors qu’aujour-

. V£yons à présent les autorités présentées à l’encontre de cette loi. On 
cite Bacon s, Abridgment No. 1. Mais cet auteurjse borne à dire que le Roi 
créé es officiers de justice. Et il les crée ici ; et cela ne prouve pas que le 
Koi et le Parlement n’aient pu adopter une loi qui réduise à une voix les voix 
uniformes des Juges beaux frères,tandisqu’au contraire le Roi et le Parlement



4
ont pu,pour la sûreté de la justice, adopter celte précaution sans blesser les 
droits du Roi, quand lui même et le Parlement l’ont voulu.'" Bien plus, si le 
Roi et le Parlement ne pouvaient pas faire une telle loi, ce serait borner la 
puissance royale et celle du Parlement et blesser la prérogative royale môme.

La 2de dit que le juge étant constitué par le Roi, il n’appartient à per­
sonne déjuger de son habileté ; chose assez avancée ; Ce qui n’empêche 
pas que le Roi ne prenne des précautions pour assurer la justice par les 
régies qu’il juge convenables, comme est la loi des beaux-frères. Et la vé­
nération pour les juges ne souffre pas, quand c’est le Roi qui prend ces me­
sures pour conserver l’intégrité des juges et inspirer par là. plus de confiance 
en leurs jugements.

La 3ème non seulement ne prouve rien, mais prouverait que les offices 
des juges accordés par la couronne, ne peuvent être accordés que selon les 
formes connues et approuvées dans tous les cas. Donc dès que les formes 
établies pour les juges seront, que les voix des beaux-frères saient réduites 
à une, quand elles seront uniformes, il faudra que les offices de juge sont 
ainsi données. Donc les autorités citées, prouvent môme contre ce qu’on 
prétend.

La 4ème distingue, selon Chitty,les prérogatives,en fondamentales ou pi- 
lières qui soutiennent la couronne et prévalent dans toutes les parties des ter­
ritoires sujets à la couronne d’Angleterre. Telles sont les qualités de chei 
de l’église, d’avoir part à la législation, d’être généralisime, de faire seul la 
paix et la guerre. Mais il y a des lois diflérentes et locales pour le gouver­
nement intérieur, pour les plantations et les colonies. Les prérogatives mi­
neures doivent être réglées,par les loix particulières du pays. Or il est aisé 
de voir que les formes de la justice (telles que celles dont il s’agit ne sont 
pas parmi les qualités détaillées par Chitty et qu’elles ne sont point les piliers 
fondamentaux de la couronne. Donc ces formes doivent être réglées par 
les lois locales et nullement par la prérogative fondamentale, mais par les 
régies qui constituent la prérogative mineure.

A ces textes cités, nous en ajouterons d’autres du même auteur.
No. 5. Chitty dit que la loi commune d’Angleterre, généralement par­

lant, n’a pas lieu dans les colonies. Que si elle a été introduite dans plu­
sieurs, la province de Québec en a été exceptée ; Cela posé, il est clair 
que dans cette province, la loi locale est à la place de la loi commune d’An­
gleterre. Or assurément les formes de la justice sont en Angleterre réglées 
par la loi commune, elles le sont donc par les lois Françaises dans cette Pro­
vince, et conséquemment par la loi dont il s’agit, qui a réglé cette forme.

No: 6. Le môme auteur dit que partout où les loix particulières et poul­
ies procédures existent, comme à Jersey, etc. Le Roi lui même est sou­
mis à ces loix. donc le Roi est soumis aux lois qui concernent la justice et 
conséquemment à la loi de forme dont il s’agit.

No. 7. Chitty s’énonce plus fortement et dit que la prérogative est sou­
mise à la loi. Le Roi, dit-il, quoique la fontaine de justice, n’a pas cepen­
dant le pouvoir de changer ou d’attérer les lois établies dans ces Royaumes ; 
elles sont le droit de tout sujet ; car c’est par les lois qu’il doit eh e gouver­
né-, et comme elles prescrivent l’étendue et les bornes de sa prérogative,elles 
ne peuvent admettre d’innovation que par un acte du Parlement. Le Roi 
dispose des offices et ne les exécute pas lui même ; et il ne peut donner pou­
voir ou privilège à aucun de ses officiers,qu’afin qu il puissent executer leurs 
offices suivant les régies prescrites et établies par la loi ; donc le3 juges ne



peuvent par aucun privilège se dispenser de suivre la loi et conséquemment 
cette loi. Donc le Roi meme est tenu de suivre la loi, et couséquement 
cetle loi comme les autres. Donc la prérogative royale est boiv.éc par la 
oi et conséquemment ibempêche pas la loi et ainsi cette loi.

Il suit de là que les autorités citées ne prouvent rien contre notre loi ; qu’­
elles prouvent même pour notre loi ; qu’elles démontrent que juges, Roi? 
Prérogative royale, tout est soumis à la loi et conséquemment à cette loi.

N. B. Blackstone cité page 239, ne dit mot sur ce que la Jurisprudence 
locale n’affecte la prérogative transcendante, mais solum la mineure ; il 
ne dit pas que la loi desbeauxfrères regarde la prérogative.transcendante ; il 
n’apelle comme prérogative mineure que le revenu du Prince, ce qui n’a 
aucun rapport à la question présente; Il soumet même le Roi à la loi (Pages 
239 et 24<0) et conséquemment la prérogotive royale ne détruit pas la loi. 
(Pe.267,)^ veut que le pouvoir des juges soit réglé par des lois que la cou­
ronne te puisse altérer que par un acte du Parlement. Rien donc contre la 
loi des beaux-frères dans Blackstone.

R E S U M F.

De là il suit : lo que nous avons une loi pour 'a question présente,et une loi 
dans la forme la plus solemnelle, sous le nom cI’Edit, et une loi renouvelée 
et surabondamment expliquée sous le nom de déclaiation et chacune enre­
gistrée au conseil supérieur,et confirmée par une foule d’autres lois enrégis- 
trées dans le Parlement de France, et surtout dans celui de Paris (règle don­
née au conseil quand il fut érigé,) confirmée par la Jurisprudence univer­
selle des auteurs,Pothier procédure civile ch. 5 art: 2 qui cite deux édits 
et deux déclarations. Denizaet Vo. opinion No. 6. qui ajoute plusieurs 
arrêts du conseil et des Parlements. Diction, de Ferriere Pe. 294. Re- 
pert. de Jurisprudence Vo. opinion. Diction : des arrets de Bril­
lon Vo. office Pe, 782. No. 142. Bornier tome 2d Pe. 330. Lois re­
gardées comme si importantes,que de plein droit, elles étaient en force dans 
les colonies, Petit II. 239 et 240. Loi établie avec les autres lois Fran­
çaises par le Parlement Britannique pour le Canada, acte de Québec, 1774.

Il suit de la 2o. qu’à tant d’actes législatifs, on oppose solum des 
raisonnemens généraux ; la prérogative royale, le statut vague de 
l’année 34 de G. 3 la vénalité des charges en France ; et i! faudrait 
non des raisonnemens mais des lois expresses pour révoquer des lois. 
Mais en outre ces raisonnemens sont vagues et incertains, tandisque 
les lois citées sont claires et évidentes ; et il faudrait au moins des 
raisonnements évidents et sans répliqué contre des lois claires et évi­
dentes.

Il suit de la 3o. que cette loix n’offense pas la piérogative royale, 
puisque si elle l’offensait, si elle blessait les droits du roi, non solum 
elle n’existerait pas,mais elle ne pourrait exister; cequi prouverait trop 
en prouvant même que la loi est impossible. Puisque la loi était 
reçue sous la France qui était purement monarchique; dont la préro­
gative royale était conséquemment plus étendue et plus forte que 
celle de PAngletetre balancée par les pouvoirs des lords et des commu­
nes ; comme si cette loi n’étant pas contre la prérogative royale 
sous un gouvernement que les anglais regardaient comme atbitraire, 
elle n’était pas encoie moins contre la piérogative royale d’Angle­
terre bien plus restreinte. Puisque la loi dans sa forme même, énonce
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ex pressé men il qu'elle est île hr pleine science et puissance du roi. comment 

pour ait-elle offenser la prérogative royale ? uisqu’émanant du pouvoir 
legislatif, .cquel marque le plus la souveraineté, elle ne saurait 
ollenser la pieicgative royale. Puisque la loi adoptée par le parle­
ment britannique et venant ainsi du roi, des lcrds et des commu­
nes, I-e, de la plus grande autorité du monde, ne peut être sans 
crime soupçonnée de blesser la piérogative royale. Quand Bacons 
a jiidgmedt Pe. 172, regarde les loix comme les bornes de le préro­
gative royale, gomment dire qu’une loi adoptée parle parlement 
viole cette piérogative ? La prérogative royale serait elle blesée 
paiceque le juge se confomie à la loi ? Ne le serait elle pas encore 
plus, si Je juge se servait de cette prérogative du Roi (fontaine de 
toute justice.) pour violer la loi.

,Pe (*U ^ y a ue c’cst (lne par la loi fiançaise reçue et en- 
îegistiee au conseil supérieur et confirmée par l’usage de nos cours 
on y recuse les juges. Mais récuser les juges, les empêcher de juger, 
c est plus contrôler la nomination loyale, plus offenser la prérogative 
royale, que de réduire à une seule les deux voix des juges beaux- 
freres. aonc si on peut récuser les juges, nonobstant la prérogative 
103 am paiceque la loi française y autoiise, on pourra réduire leurs 
voix a une seule, nonobstant la prérogative royale, paiceque la loi 
et plusieurs lois du même genre l’ont réglé expressément.

Mais 2o.^ On oppose que la dite loi a été révoquée parle statut de 
la 34e annee de G. 3, ch. 6, sec. 23, qui établit les membres du con­
seil executn, cour provinciale d’appel (les juges cle la cour dans la
queue le jugement dont est appel a été tendu, exceptés) d’où l’on
objecte la seule exception, mentionnée dans la loi est celle des juges 
qm ont jugés en cour inférieure. Donc aucune autre exception, ex- 
ceptio Jirmat regulam, donc aucune exception d’autre juge, donc au­
cune exception de beaux-frères; donc aucune récusation ne pourra 
etîe admise et ainsi par ce statut la loi ancienne est révoquée.

ous îépondonSjdonc aucun autre conseiller est excepté de la qua­
lité de juge, donc les conseilliers beaux-frères sont encore juges, 

c e^t à quoi se borne la conclusion. Mais Je sont—ils de manière 
que leurs voix uniformes ne comptent que pour une 1 C’est ce qui 
ti e»t pas dit pai le statut et aussi ce qui 11’est pas nié, Ainsi le sta­
tut sc tait là dessus, et laisse par là subsister la loi ancienne-qui or­
donnait expressément que dans ce cas, les deux voix des juges ne 
compteraient que pour une. Donc cette loi reste dans toute sa force 
nonobstant le statut ; d’autant plus que les beaux-frères sont encore 
juges en appel ; puisqu’ils y forment le quotum : puisque leurs voix 
comptent quand ils sont d’avis différent, quand un des deux eH 
neutre. Tous ces conseillers sont juges en appel (ceux qui ont ju­
ges exceptes) mais 3 en suit-il ae là que les deux jug’es beaux-frères 
puissent donner leur voix uniformes et séparées ; quand une loi ex- 
pic^oe déclaie qu ils n’ont pas cette voix séparée et double mais une seule 
voix lorsqu elle est uniforme ! l’exception n’empêche pas, qu’on ne 
puisse récuser les juges ; donc encore moins que leurs voix unifor­
mes, saient réduites à une, puisque dans ce dernier cas au moins ils 
jugent; ce qu ils ne font pas quand on les recuse. Le statut va plus
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loin, il déclare en force la pratique des cours, non tappellée par cet.» 
■ode ; et conséquemment confirme la loi des beaux-frères qui exis­
tait auparavant par le bill de Québec, renouvellant toutes les lois 
françaises.

3o. On a opposé la vénalité des charges qui existait sous le gouverne­
ment Fiançais et exigeait cette precaution contre des juries plus exposés à 
la corruption. Nous n’avons qu’une réponse à faire. Ce motif n’étant 
pas dans la loi, on ne peut le lui attribuer, surtout pour la délruire ; encore 
moins dans ce pays, ou la vénalité des charges n’existait pas.

Quant aux autorités alléguées, nous avons vu que celle du No. 1 ne 
prouvait rien contre la loi des beaux-frères ; pas plus le No. 3, que le'No.
~ prouvait pour elle,puisque les offices n’y peuvent être accordées que selon 
les formes et conséquemment la forme établie pour les beauxfrères ; que le 
No. 4 prouvait également pour cette loi, puisqu’on ne saurait dire que cette 
loi regarde la prérogative essentielle et fondamentale de la couronne, sans 
la quelle la couronne ne peut subsister ; et qu’ainsi elle est du ressort de la 
prérogative mineure et des lois locales qui règlent cette dernière prérogative. 
Donc tout ce qui est cité ou ne prouve rien ou prouve en faveur de notre loi.

Selon Chitîy No. 5. La loi locale a Québec tient lieu de la loi commune 
d‘Angleterre : donc comme la loi commune d‘Angleterre y regie les formes 
de la justice, la loi locale de Québec y réglera ces formes,^ si il est évident 
que la loi des beauxfrères tient aux formes de la justice.

No. 6. Cet auteur est encore plus exprès ; Le Roi, dit-il, est soumis aux 
lois particulières et mêmes aux lois pour les procédures ; voila l’espèce de 
lois qui regardent les beauxfrères auxquelles le Roi lui-même est soumis et on 
ne voudrait pas y soumettre les Juges ! Loin que la prérogative abolisse la 
loi,c’est No. 7 au contraire la loi qui est la borne de la prérogative Royale.se 
Ion les auteurs cités par ceux qui s’opposent à cette loi. C’est 8o que le Roi, 
quoique la fontaine de justice, n’a pas le pouvoir de changer ou d’altérer les 
loix établies dans ce Royaume ; c’est que tel est le droit du sujet de n’être 
gouverné que par les loix ; c’est que les loix ne peuvent admettre d’innova­
tion que par un acte du Parlement ; c’est que le Roi ne peut donner aucun 
pouvoir à aucun de ses officiers, qu’afin qu’ils puissent exécuter leurs offices 
suivant les regies établies par la loi.

AUTORITES. • , v

Pothier de la procédure civile cb : 5. art: 2. Lorsqu’il se trouve parmi 
les juges un père et un fils, deux frères et beauxfrères,un oncle et un neveu, 
les opinions de ces juges, lorsqu’ils sont du même avis, ne peuvent compter 
que pour une. Edits du mois d’août 1669 et de janvier 1681. Déclara­
tions du Roi du 25 août 1708 et 30 7bre 1728. “ En matière civile, lors­
que les juges se trouvent parlagés d’opinion, on ne peut prononcer de juge­
ment. On peut faire venir quelqu’un des juges du siège qui ne s’y serait 
pas trouvé, et après un nouveau rapport qui lui sera fait de l’affaire, pren­
dre de nouveau les opinions des juges et la sienne, afin que son opinion puisse 
ôter le partage. Ve l’ordonnance de louis XII de 1498 et l’édit de Henri 
II du mois de février 1549.

Denizart Vo opinion No. 6. En comptant les opinions, il ne faut jamais 
perdre de vue que les avis des juges, qui se trouvent parens fort proches, ne 
sont comptées que pour un seul avis, quand ils sont conformes. C’est la 
disposition d’un arrêt du conseil du 31 juin 1679 ; et cet arrêt porte que les
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païens dont les voix doivent fce confondre dans ces cas là, sont de père et 
iis, de frères, d’oncle et de neveu, de beaupère et gendre, et de benux- 
frères. Cela est conforme à un arreté du Parlement du 10 7bre 1551, 
aux édits du mois de juillet 1G6.9 et janvier 1681 et aux déclarations du 25 
août 1708 et 30 7bre 1728. Cette dernière déclaration étend l’alliance 
encore plus loin et elle en don. e la raison qui tient aux principes naturels 
de la justice. Ve le No. 7 do. La règle constante jusqu’à l’ordonnance 
de Louis XII, s'il y avait égalité de voix dans les affaires, était qu'on con­
cluait pour !a confirmation de la sentence dont était appel.” No. 9 do, il 
a été ensuite réglé que dans les cours souveraines, il faudrait deux voix 
pour ôter le partage. Ceci favoriserait encore notre cause.!
■g Diet.: de Forrier. Vo Opinion des Juges, Pe. 294. (exprès.)

Le Répértoire de jurisprudence de Guyot vo. opinion. Les opinions du 
père et du fils, de l’oncle et du neuveu, des deux frères ou beau -frères, du 
beau-père et du gendre et des deux juges qui ont épousé les deux sœurs, ne 
doivent être comptées que pour une, quand elles sont conformes. C’est ce 
qui résulte de différentes loix et particulièrement d’une déclaration du 30 
7bre 1728. Celle-ci l’a réglé pour les juges qui ont épousé les deux sœurs. 
La déclaration de 1728 mentionne les édits du mois d’août 1669 et du mois 
de juin 1681 ou les beaux-frères sent mentionnés (Do) et elle montre l’im­
portance de restreindre encore plus les alliés.

Petit. 11,239 et 240 observe que les conseillers des Isles étant choisis par 
mi les propriétaires des terres, est trop resseré: ce qui peut, dit-il, retarder 
le jugement des affaires par la perte des voix des parens et alliés désignés par 
les ordonnances du royaume, ou édits de 1669, 1679, 1681, 1708 et 1728, 
qui ne comptent que pour une voix, celle des père et fils, frères, oncle, 
neveu, parents effectifs; et celle des alliés jusqu’au second dégré, savoir 
de beau-père, gendre, et beaux frères Voilà donc ces ordonnances regardées 
en force dans les colonies, comme ordonnances du royaume.

Le dictionnaire des arrêts de Brillon. Vo office pe. 782 no. 142. l’art. 32 
de l’ordonnance d‘Orléans,portant qrPen un même siège, le père et le fils, les 
deux frères, Ponde et le neuveu ne pourront être reçus, doit s‘entendre 
aussi bien de Palliance que de la consanguinité. Cette question fut appointée 
au conseil par arrêt du parlement de Paris du 10 décembre 1652. Lettres 
patentes au parlement de Rouen pour Penrégistrement de l’arrêt du conseil 
d‘état du même jour, portant règlement pour les avis des officiers titulaires 
etc. qui se trouveront alliés aux degrés de père et fils,etc. ne seront comptées 
que pour une, 30 juin 1679. Enregistrement au parlement de Dijon le lie 
août suivant. (Vo, opinion Pe. 844 No; 10.)

Si Pon disait que ces édits etc. dont pas été enrégistrés au conseil supéri­
eur ; on répondrait, que nous avons cité des arrêtés et arrêts du parlement de 
Paris qui ont précédés le conseil supérieur. Que Petit suppose ces ordon­
nances du royaume reçues par elles mêmes dans les colonies où le conseil 
supérieur existait déjà dès le lie Sbre 1664.(1.356) que l’ordonnance de 1667 
reçue ici, déclare qur les ordonnances seront tenues pour publiées au bout 
d’un an (Arrêts, Edits etc, I. Pe. 97.) Et que la lettre du Roi, qui défen­
dait au conseil d‘enrégistrer sans un ordre de sa part, ne fut donnée que bien 
longtems après toutes les loix et arrêts cités. Que dans Pétablissement du 
conseil, 11 est ordonné de procéder autant qidil se pourra en la forme et ma­
nière qui se pratique dans le ressort du parlement de Paris,Ve 23 et dans la 
déclaration du roi 1675, qui confirme et règle Pétablissement du conseil sou­
verain du Canada, Pe 73, il est dit que la discipline et l‘usnge du dit conseil
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seront toujours conformes aux compagnies supérieures de notre Royaume 
(Pe 73). La manière de prendre les voix des juges fait partie de la disci­
pline des cours,donc celle que nous avons vu établie en France regardait 
aussi les cours du Canada et particulièremnt lE‘dit de 1669 antérieur à cet 
arrêt ci de 1675 pour confirmer le dit conseil.

Au reste Fédit du mois de janvier 1681 et la déclaration du 25 août 
1708 cité ci-dessus, sont enrégistrés au R. E. folio 53 Ro. & 54< Ro.

Ve. CugnetPe.13 de l’extrait des Edits et Déclarations et Pe 10 dans l’é­
dition in folio.

Bornier cite l’arrêt du conseil 30 juin 1679, qni ne compte que pour une 
etc (torn 2d Pe 320 édition 1686) arrêt pour le Canada qui exclut les juges 
non suspects en général (Edits Do 253 etc.) en 1685. Arrêt du roi qui or­
donne au conseil la manière dfadministrer la justice etc. (Do 408) en‘1704. 
Edits sur les voix des juges Parens etc de 1681. enregistrée au conseil le 4 
août 1721 (Edit 395)Déclaration de 1708 Do enregistrés au conseil supéri­
eur le lie août 1721, (Dto pe 396, 397 et 398.
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